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ARTICLE I 

 
 Le règlement intérieur décrit l’organisation générale de l’Association, en complément de l’organisation 

déjà définie dans les statuts de l’Association. 

 

  Il est établi dans le cadre des dispositions de l’article XX des statuts de l’Association. Il est applicable à 

tous les membres de l’Association et leur est opposable. 

 

 Conformément à l’article XX des statuts de l’Association, il a été remis à jour par le Conseil 

d’administration du 30 novembre 2016. Il se présente, à compter de cette dernière date, sous la forme 

ci-dessous : 

 

ARTICLE II 

 
 Tout membre de l’Association doit prendre connaissance des statuts de l’Association et du règlement 

intérieur de l’Association. Il doit se conformer à leurs dispositions. 

 

 Les statuts et le règlement intérieur sont disponibles sur le site internet de l’Association. Une version au 

format papier de ces documents est mise à la disposition d’un membre sur simple demande. Ces 

informations sont communiquées à tout nouveau membre au moment de son adhésion. 

 

 L’association a son siège dans les locaux de l’Aéro-club de France. Tout membre de l’Association doit 

respecter le règlement intérieur de l’Aéro-club de France, lorsqu’il pénètre dans ses locaux. 

 

ARTICLE III 

 
 Les jeunes membres de moins de 18 ans ne peuvent être admis qu’avec l’autorisation parentale. 

 

 Les membres pilotes ou élèves pilotes ULM affiliés à la Fédération Française d’ULM – FFPLUM 

doivent déclarer à l’Association leur identifiant FFPLUM. 

 

 L’Association déclare annuellement à la FFPLUM les membres pilotes ou élèves pilotes ULM, affiliés 

ou non à la FFPLUM, sous réserve d’avoir obtenu leur accord préalable lors de l’adhésion annuelle. 

 

ARTICLE IV 

 
 Conformément aux statuts, une cotisation annuelle est exigible pour chaque membre de l’Association, 

sauf pour un membre ayant le titre de membre d’honneur. Les diverses cotisations sont définies chaque 

année par le Conseil d’Administration. 

 

 Les membres de moins de 25 ans au 1er janvier de l’année en cours acquittent une cotisation minorée 

dont le montant est déterminé par le Conseil d’Administration. 

 

ARTICLE V 

 
 Son adhésion permet à chaque membre de l’Association de bénéficier d’une carte d’adhésion, des 

informations diffusées par l’Association et d’une participation aux activités proposées. 

 

 Sur décision du Conseil d’Administration, certaines informations générales et activités sont également 

accessibles aux anciens membres, aux familles et amis. 

 

ARTICLE VI 
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 Dans le cadre de ses activités d’assistance et de bienfaisance, l’Association attribue notamment des 

Bourses au profit de femmes en situation personnelle ou financière ne leur permettant pas d’accéder à 

l’un des métiers ou l’une des filières dans l’aéronautique. 

 

 Les conditions et modalités de ces Bourses sont précisées dans un cahier des charges défini par le 

Conseil d’Administration. Ce dernier sélectionne les bénéficiaires des Bourses sur la base dudit cahier 

des charges. 

 

ARTICLE VII 

 
 L’application du présent règlement est confiée au Conseil d’Administration. 

 

 Les membres sont invités à adresser leurs réclamations ou leurs suggestions à celle-ci. 

 

 Ils sont également invités à consulter le site internet, où sont portées à leur connaissance les diverses 

nouvelles intéressant la vie de l’Association. 

 

 L’Association possède une page sur un réseau social où sont diffusées diverses informations sur 

l’Association et sur des évènements aéronautiques. 

 

ARTICLE VIII 

 
 Le présent règlement intérieur a été adopté par le Conseil d’Administration en sa séance du 30 janvier 

2015 et approuvé par l’Assemblée Générale Extraordinaire du 30 mars 2015. 

 

 Son entrée en vigueur est immédiate. 

 

 

 

 

 

 

 

 

La Secrétaire générale        La Présidente 


